
Meriem Ouyahia  -
Alger (Le Soir) - Deux
jours durant, cette coordi-
nation a eu des échos non
pas de la présidence mais
de la part de la société civi-
le et des associations. 

Meriane Meziane, porte-
parole de cette coordina-
tion regroupant 12 syndi-
cats autonomes de la
santé, de l’éducation, de
l’enseignement supérieur,
de l’administration et des
vétérinaires, a relevé ce
fait. 

Contacté par téléphone
pour connaître les retom-
bées de cette démarche, il
dira : «Nous avons reçu un
écho favorable à cette
démarche et aux actions à
venir de la part de la socié-
té civile et des associa-
tions». «Cela s’est traduit
par des appels ou bien par
l’envoi de fax», a-t-il ajouté. 

Dans cette missive
publiée par des quotidiens
nationaux, la CSAFP relè-
ve : «L’exclusion des syn-
dicats autonomes du dia-
logue social constitue une
entrave majeure et préoc-
cupante à l’exercice du plu-
ralisme syndical pourtant
reconnu par la constitution
de notre pays. 

L’aboutissement logique
de cette exclusion a été
l’adoption arbitraire de la
nouvelle grille des salaires
de la Fonction publique.
Cette adoption continue de
susciter la réprobation des
fonctionnaires représentés
dans leur écrasante  majo-
rité par les syndicats auto-

nomes de la fonction
publique». 

«Cette réprobation,
ajoute la coordination,  ne
fait que traduire la frustra-
tion née de l’immense
espoir d’accéder à un statut
digne des tâches que la
plupart des fonctionnaires
remplissent avec conscien-
ce, compétence, probité et
dévouement.» 

Un espoir, selon les syn-
dicats autonomes signa-
taires de la lettre ouverte,
qui  a été entretenu par les
pouvoirs publics au cours
des multiples phases de
négociation sur les statuts
particuliers où ils étaient
conviés à discuter, propo-
ser et enrichir les titres I à
III, relatifs aux dispositions
générales, aux droits et
obligations, à la nomencla-
ture du corps des fonction-
naires mais non à l’élabora-
tion et la confection du titre
IV se rapportant à la classi-
fication des corps et grades
et surtout aux modalités de
rétribution salariale y affé-
rente.  

«A chaque rencontre,
l’on nous signifiait que la
volonté politique d’aboutir à
la concrétisation d’un statut
de la fonction publique très
honorable était réelle.
Hélas, nous y avons cru,
mais il s’agissait d’un mar-
ché de dupes», regrette
cette coordination. 

Plus loin, la CSAFP note
qu’en Algérie, «la distribu-
tion des salaires sans
contrepartie productive
intellectuelle et/ou matériel-

le a abouti à un nivellement
par le bas, populiste et sui-
cidaire pour l’avenir des
générations futures en
désacralisant l’effort et la
recherche du savoir». 

Dans ce cadre, la coor-
dination écrit : «par
pudeur, nous ne ferons pas
d’étude comparative avec
les salaires des universi-
taires de nos voisins du
Maghreb, comme nous tai-
rons dans ce contexte la
dévalorisation de nos
salaires par rapport à la
grille des fonctions supé-
rieures de l’Etat et aux pri-
vilèges exorbitants qui s’y
rattachent, compris par la
grande majorité de la popu-
lation comme une prime
généreuse gracieusement
octroyée à une clientèle
politique.» 

S’adressant directement
au président de la
République, la coordination
écrit : «C’est pourquoi,
nous vous appelons solen-
nellement, en tant que pre-
mier magistrat du pays, à
corriger ce déni de justice

que représentent l’exclu-
sion syndicale et l’adoption
de cette nouvelle grille des
salaires de la fonction
publique. 

Cet appel intervient
après avoir vainement
tenté d’être reçus par le
chef du gouvernement,
signifiant par là le mépris
dans lequel il nous tenait.»  

Meriane Meziane affir-
me que l’annonce d’une
journée de protestation le
15 janvier prochain, n’a pas
fait réagir les pouvoirs
publics. 

«Au-delà de l’aboutisse-
ment de nos revendica-
tions, notre objectif est de
démontrer que l’UGTA pri-
vilégiée par les pouvoirs
publics, ne représente rien
dans les rangs de la fonc-
tion publique», a souligné
le porte-parole de la
CSAFP. 

A noter que les préavis
de grève des cinq secteurs
seront déposés demain
auprès des différentes
tutelles.

M. O.
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SYNDICATS AUTONOMES

Le pr�sident
de la R�publique interpell�

La coordination des syndicats autonomes de
la fonction publique (CSAFP) a entamé son pro-
gramme d’action pour mettre un terme à leur
exclusion et pour une augmentation réelle des
salaires. Il s’agit de la première étape et qui est
la publication, jeudi dernier, de la lettre ouverte
adressée au président de la République. 

Meriane confiant.
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S�CURISATION
DU TRANSPORT

DES HYDROCARBURES

16 000 km
de canalisations

sous haute
surveillance

Une journée de sensibilisation et de communication
a été organisée par Sonatrach au sujet du danger des
canalisations de transport des hydrocarbures qui se
trouvent  à proximité des zones d’habitation. 

Des experts de différents secteurs ont été réunis
afin de cerner les actions à entreprendre dans le but de
circonscrire les risques d’accidents. Présent à cette
manifestation, Chakib Khelil a  souligné que la situation
est devant une problématique double. 

La première  est en rapport avec les zones qui se
trouvent sous la responsabilité  de Sonatrach pendant
que la seconde concerne les endroits qui ne sont pas
sous la couverture  de l’entreprise.  

Le ministre de l’Energie a expliqué que Sonatrach a
procédé à la déviation et à la réhabilitation des canali-
sations contiguës  aux  zones d’habitation.  Un travail
d’expertise a été effectué et a permis de localiser les
tronçons qui présentent de hauts risques. Des disposi-
tions ont été prises pour leur réfection. 

Au total huit kilomètres de canalisations ont été
refaits. Le conférencier a, par ailleurs, souligné qu’un
budget de 1 milliard de dollars a été retenu du pro-
gramme de développement, ceci  pour la réhabilitation
du réseau national de canalisations estimé à 16 000
kilomètres. Sur ce total 10 000 km vont être inspectés
à l’horizon 2012.

Il s’agit entre autres de remplacer les parties tou-
chées par la corrosion et autres formes de dégrada-
tion. 

Chakib Khelil, a par ailleurs insisté sur la nécessité
de sensibiliser et d’associer les autres départements
sur cette question. Il s’agit  du ministère de l’Intérieur et
des collectivités locales,  celui de l’Aménagement  du
territoire, ainsi que le ministère de la Défense   natio-
nale. 

«Les collectivités locales doivent jouer le jeu. Elles
ne doivent pas construire près des canalisations. Des
écoles, des lycées et autres infrastructures sont bâtis
sans tenir compte de leur proximité avec  les gazoducs
et oléoducs», a souligné le ministre de l’Energie.  

Au total 136 points d’empellements ont été recen-
sés à l’échelle nationale. 10 % soit 60 cas représentent
des écoles, des entreprises économiques ainsi que
des industries. 

Des ateliers de travail ont été organisés. Des res-
ponsables de plusieurs départements sont entrés en
concertation afin de trouver un plan d’action collégial.

N. M. 

Dans une conférence de
presse animée, hier au
siège de la direction géné-
rale, le syndicat de l’entre-
prise n’a pas écarté la pos-
sibilité de recourir aux pro-
testations, dans la légalité.
Une série de revendications
a été arrêtée par le syndi-
cat. Ainsi, l’état et le devenir
de leur entreprise étaient
au centre des débats. 

Les travailleurs, majori-
tairement non-voyants,
dénoncent les conditions
«catastrophiques» dans
lesquelles ils évoluent. Le
problème de leur intégra-
tion dans le monde socio-
professionnel se pose
d’une manière cruciale.
Sans paie, ils le sont depuis
1991. «La plupart des
employés sont payés au

Smig des années 1980, soit
entre 4 000 et 4 500 DA»,
nous explique le secrétaire
général du syndicat, Ben
Arab Abdallah. Avec primes
et allocations, un employé
de l’Epih «toucherait entre
8 000 et 10 000 DA». 

On comprendra ainsi
que l’une des revendica-
tions principales des tra-
vailleurs est «l’application
par l’administration de
l’augmentation de leurs
salaires de base», indique
Loucif Djamel, chargé de
communication. 

A cela s’ajoutent «le
paiement des arriérés de
salaires de six mois, ainsi
que les allocations fami-
liales». Soit l’équivalent de

16 milliards de centimes.
Malheureusement, même
le dernier décret présiden-
tiel ne fait pas mention de
cette catégorie. 

Ils ne sont pas touchés
par les augmentations. Une
décision perçue comme
une «forme de ségréga-
tion». «Nous ne deman-
dons pas l’aumône. Nous
travaillons comme les per-
sonnes valides», explique
le secrétaire général du
syndicat. La situation finan-
cière de l’entreprise est des
plus instables et cela
depuis 1991.

Dépendant du ministère
de la Solidarité nationale,
l’Epih reçoit des subven-
tions «qui ne suffisent ni à

la gestion de l’entreprise ni
à couvrir le salaire des
employés». 

Toujours d’après ce res-
ponsable, il s’agit «de fonds
de 8 milliards de centimes
réservés annuellement à
l’Epih, et ce depuis 1995».
Entre autres revendications
des syndicalistes : la
restructuration de leur
entreprise, des aides finan-
cières servant à acquérir de
nouveaux équipements et
surtout le recrutement de
cadres qualifiés pour la
gestion. 

S’ajoute à cela, la régu-
larisation de la situation de
l’Epih vis-à-vis de la Cnas
«en effaçant ses dettes».
En fait, l’Epih est redevable

à la Cnas de plus de 60 mil-
liards de centimes.
Déterminés, les employés
de l’Epih sont confiants
quant à la qualité des pro-
duits qu’ils fabriquent et
pourraient même faire face
à la concurrence. 

Il suffit d’obtenir une
aide «pour imposer leurs
produits et les écouler au
niveau des institutions de la
Fonction publique». 

Une  sensibilisation des
citoyens est indipensable
pour les inciter à acheter
ces balais. L’entreprise
pourrait même devenir
«créatrice d’emplois»,
explique-t-on.

W. Z.

MOUVEMENT SOCIAL

LÕ Epih se joint au clan des protestataires
Les quelque 1 165 travailleurs de

l’Etablissement public d’insertion sociale et pro-
fessionnelle des personnes handicapées (Epih),
ex-Onabros, spécialisé dans la production des
balais et brosses, montent au créneau. Un sit-in
devant le Palais du gouvernement est inscrit
dans leur programme d’action. Ils se joignent
ainsi au clan des syndicats protestataires.


